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Objet : Concession de service public portant 

sur la gestion et l’exploitation de la 

Recyclerie Cœur Vendée 

 

 

 

 

Mes chers collègues, 

 

Par la présente, je tiens à vous informer que lors du prochain Conseil Communautaire, il sera inscrit, parmi 

les points à l’ordre du jour de cette séance, la délibération relative au choix du délégataire chargé de la 

gestion et de l’exploitation de la Recyclerie Cœur Vendée et l’approbation du contrat de concession afférent.  

 

A cette fin et conformément aux dispositions régissant les délégations de service public (articles L.1411-5 et 

L.1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales), il vous est transmis pour votre parfaite 

information, les documents suivants : 

 

1. Le rapport du choix du mode de gestion de la Recyclerie Cœur Vendée ; 

 

2. Les délibérations du choix de mode de gestion pour la gestion et l’exploitation de la Recyclerie 

Cœur Vendée de La Roche-sur-Yon Agglomération du 2 mai 2023, de Vie et Boulogne du 11 avril 

2023 et du Pays des Achards du 22 mars 2023 ; 

 
3. La Convention de groupement d’autorités concédantes relative à la gestion et l’exploitation de la 

Recyclerie Cœur Vendée et les délibérations de La Roche-sur-Yon Agglomération du 2 mai 2023, 

de Vie et Boulogne du 11 avril 2023 et du Pays des Achards du 22 mars 2023, autorisant 

l’adhésion ; 

 

4. Les avis d’appel public à la concurrence publié aux journaux et supports suivants : 

- J.O.U.E. (parution le 19 juin 2023) 

- B.O.A.M.P. (parution le 19 juin 2023) 

- le site internet et le profil d’acheteur de La Roche-sur-Yon Agglomération, 

 (www.marches-securises.fr) parution le 21 juin 2023. 

 

5. Le registre des dépôts en date du 21 août 2023 ; 

 

6. Le procès-verbal d’ouverture des candidatures du 21 août 2023 ; 

 

7. Le rapport d’analyse des candidatures en date du 4 septembre 2023 ; 

 

8. Le procès-verbal de la Commission de Délégation de Service Public : Recevabilité et sélection des 

candidatures du 4 septembre 2023 ; 

 

9. Le procès-verbal d’ouverture des offres en date du 4 septembre 2023 ; 

Mesdames, Messieurs les élus 

communautaires de La Roche-sur-

Yon Agglomération 
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10. Le rapport d’analyse technique, juridique et financière des offres du 13 septembre 2023 ; 

 

11. Le procès-verbal de la Commission de Délégation de Service Public : Sélection des offres et 

ouverture des négociations du 13 septembre 2023 ; 

 

12. Le rapport que j’ai établi à l’attention du Conseil communautaire présentant les motifs du choix du 

délégataire et l’économie générale du contrat de délégation ; 

 

13. Le projet de délibération en vue de la séance du 16 novembre 2023 ; 

 

14. Le projet de contrat de concession finalisé. 

 

Sur la base de ces éléments, je vous demanderai : 

 

• D’approuver ma proposition de signer le contrat de concession sous forme de délégation de service 

public en vue de la gestion et de l’exploitation de la Recyclerie Cœur Vendée avec le groupement 

ASSOCIATION ENVIE ERG / ASSOCIATION LES CHANTIERS DU REEMPLOI ; 

 

• D’approuver l’économie générale du contrat de concession sous forme de délégation de service 

public en vue de la gestion et de l’exploitation de la Recyclerie Cœur Vendée et des documents qui 

y sont annexés ; 

 

• D’approuver les conditions financières figurant dans mon rapport ;  

 

• De m’autoriser à signer le contrat de concession sous forme de délégation de service public en vue 

de la gestion et de l’exploitation de la Recyclerie Cœur Vendée avec le groupement ASSOCIATION 

ENVIE ERG / ASSOCIATION LES CHANTIERS DU REEMPLOI. 

 

 

S’agissant d’un dossier soumis aux règles strictes de la concurrence, nous attirons votre attention sur son 

extrême confidentialité, en ce qu’il intègre notamment des informations couvertes par le secret des affaires.  

 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos considérations distinguées.  

 

 

A La Roche-sur-Yon, 

 

Le Président, 

Luc BOUARD 
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